
Garantie 5 ans sur les appareils 
électroménagers studioLine*. 

V
is

u
el

 n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

. L
e 

gr
ou

pe
 B

SH
 e

st
 t

it
u

la
ir

e 
d’

u
n

e 
lic

en
ce

 p
ou

r 
la

 
m

ar
qu

e 
Si

em
en

s,
 m

ar
qu

e 
dé

po
sé

e 
pa

r 
Si

em
en

s 
A

G
. 

Pour l’achat simultané  
d’au moins 3 appareils Siemens 
dans la gamme studioLine, 
bénéficiez de 5 ans de garantie 
sur vos appareils. 
*voir conditions au dos.

Siemens Electroménager



Après chaque validation de garantie, un certificat de garantie 5 ans sera 
téléchargeable pour chaque appareil enregistré en cliquant sur le lien 
“Obtenir mon extension de garantie”. Vous pourrez aussi retrouver  
ces certificats dans votre compte sur le site siemens-home.bsh-group.fr
Nous vous conseillons d’imprimer ou d’enregistrer ces certificats de 
garantie, ils vous seront demandés par le technicien en cas d’intervention, 
en plus de votre facture d’achat.
Pour en savoir plus sur les conditions de la garantie 5 ans studioLine, 
rendez-vous sur la page  https://www.siemens-home.bsh-group.com/fr/
nos-services/garantie/garantie-studioline

Pour bénéficier de la garantie 5 ans Siemens sur la gamme studioLine, 
il vous suffit de :

- Acheter simultanément au moins 3 appareils Siemens de la gamme
studioLine. Ces appareils doivent figurer sur la même facture.

- Créer un compte sur le site siemens-home.bsh-group.fr en
cliquant sur “My Siemens”.

- Enregistrer un à un vos appareils en ligne dans votre compte My 
Siemens Ittps���XXX.siemens�Iome.CsI�Hroup.Dom�Gr�mZsiemens�
enreHistrer�produit

- Dès 3 appareils studioLine enregistrés, vous pourrez activer
l’extension de garantie en cliquant sur le lien “Activer l’extension
de garantie gratuite” et en complétant les informations pour chaque
appareil.
L’activation doit être faite dans les 3 mois à compter de la date de
facturation de vos appareils studioLine.

E-nr. : HB876G8B6/01      FD : 9410    Z-nr : 100357

Lors de l’enregistrement et de l’activation de la garantie, les références 
E-NR, FD Date et numéro de série de vos appareils seront nécessaires.
Ces numéros sont indiqués sur la plaque signalétique située près de la
porte de l’appareil ou à l’arrière de l’appareil.

Choisir Siemens, c’est opter pour 
la qualité, l’innovation et la sérénité.

studioLine est une gamme unique d’appareils encastrables de grande qualité
qui se distinguent par leur design unique et leurs technologies de pointe.
Cette gamme, en vente exclusivement chez nos partenaires cuisinistes
premium agréés studioLine, jouit d’une garantie exceptionnelle de 5 ans
(pièces, main-d’œuvre, déplacements) pour l’achat de 3 appareils ou plus 
studioLine et dans la limite de 6 appareils studioLine.
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